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EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 03 mars 2011
Délibération modificative de la délibération 2011/02/03/001 du 03 février 2011 pour erreur matérielle dans le montant du prêt GAÏA contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la délibération 2011/02/03/001 du 03 février 2011 dans le montant du prêt GAÏA contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Conseil Municipal modifie ladite délibération en ces termes : « le montant de l’emprunt réalisé auprès de la Caisse des dépôts et consignations est de 83 835 €».

Aménagement du carrefour central pour l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite et la sécurité : adoption de l’opération, coût prévisionnel et modalités de financement, dont la demande de D.E.T.R. auprès de la Préfecture de Maine-et-Loire
Considérant l’article 179 de la loi de finances n°2010-1657 du 29 décembre 2010 créant la dotation des territoires ruraux (DETR) et considérant que le projet d’aménagement du centre bourg pour la sécurité et l’accessibilité entre dans le cadre d’intervention de cette dotation, le conseil municipal décide de déposer un dossier de demande de dotation auprès de la sous-préfecture de Cholet pour cette opération dont le coût estimatif s’élève à 60 702.50 € hors réseaux et précise que le financement de cette opération sera réparti de la façon suivante : 

55 % autofinancement de la commune

20 % conseil général au titre des recettes des amendes de police

25 % DETR

M. Cesbron rend compte de la réunion qui a eu lieu avec le SIEML, chargé de l’enfouissement des réseaux de la rue du Gué et du carrefour central, et M. Brousseau, chargé de la maîtrise d’œuvre de cet aménagement. Le Conseil prend connaissance du plan définitif de l’aménagement et décide d’installer le panneau de fin zone 30 de la rue de la Morosière au niveau du stop, ce qui implique que le lotissement du Millénaire soit aussi en zone 30. Madame Gerfault considère que ce n’est pas gênant car il y a beaucoup d’enfants dans ce lotissement.

Concernant l’enfouissement des réseaux électriques, M. Dilé fait remarquer qu’il est possible que le Petit Grouteau soit alimenté par une autre ligne ce qui permettrait d’enlever aussi tous les poteaux de la rue St martin. Il faudrait se renseigner de la façon dont la station d’épuration est alimentée. Le transformateur du carrefour sera déplacé au niveau du petit parking rue du Gué. Les travaux commenceront en septembre car l’enrobé doit se faire avant l’hiver, ceux de l’enfouissement mi mai prochain.

Echange de main d’œuvre année 2010
Monsieur Didier Dupé informe le Conseil Municipal qu’après décompte des heures échangées en 2010 entre les communes de Sainte-Christine, La Jumellière, La Chapelle Rousselin et Neuvy-en-Mauges, la commune de Neuvy-en-Mauges a donné 40h30 et a reçu 39h30. Les autres communes doivent donc à Neuvy-en-Mauges l’équivalent d’une heure au prix horaire de 18.48 € : La commune de La Jumellière paiera l’équivalent d’une heure soit 18.48 €. Ces quatre communes ont émis le souhait d’acheter un coupe-bordure et un karcher en commun. 

Occupation du domaine public : tarification du droit de place
Monsieur le Maire informe le conseil de la demande d’un maraîcher d’installer une vente de légumes sur la place de la supérette chaque mardi après l’école et propose au Conseil Municipal de fixer un ou plusieurs tarifs pour toute demande d’occupation du domaine public adressée à la commune. Après discussion, le conseil décide de fixer le droit de place occasionnel comme permanent à 5 €, ce qui annuellement revient à 260 € mais qui permet à la personne d’ arrêter à tout moment cette vente si ça ne fonctionne pas.

Convention constitutive d’un groupement de commandes pour les travaux d’entretien de la voirie communale avec fournitures : autorisation donnée au Maire de signer la convention
M. Cesbron informe le Conseil que les communes de la Jumellière et de La Chapelle Rousselin souhaiteraient constituer un groupement de commande avec la commune de Neuvy-en-Mauges, en référence à l’article 8 du code des marchés publics et au paragraphe 5.1 de la circulaire du 3 août 2006, portant manuel d’application du code des marchés publics, pour les travaux de voirie communale prévus en 2011. 

Cet instrument juridique, dont le but est de pouvoir bénéficier de tarif plus avantageux, nécessite la conclusion d’une convention constitutive entre l’ensemble des parties intéressées qui a pour objet de désigner, parmi les membres du groupement, un coordonnateur chargé d’organiser, dans le respect des règles de la commande publique, la procédure de passation du ou des marchés aboutissant au choix d’un ou plusieurs prestataires communs à l’ensemble des participants au groupement. Ce groupement fonctionnerait selon le dispositif juridique suivant : l’autonomie des membres du groupement, où chaque acheteur signe un marché à hauteur de ses besoins propres avec l’attributaire commun, lui en notifie les termes et s’assure de sa bonne exécution (un acte d’engagement par membre). Après en avoir délibéré, le conseil autorise le Maire à signer ladite convention.

Prochaine réunion de conseil : jeudi 31 mars 2011 à 20h30 en mairie 

Municipalité : 24 mars 2011 à 20h30
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